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Vente ou donation d'un bien entre epoux

Par sudinfo, le 09/07/2013 à 15:33

Bonjour,
Nous sommes mariés en séparation de biens avec mon époux avec lequel nous avons
achetés un appartement en 2000 à l'aide d'un prêt qui se termine en 2021. Compte tenu que
je suis la seule à rembourser le prêt mon mari souhaite me donner ou me vendre sa part.
Comment faut-il procéder?
Merci pour votre réponse
Cordialement

Par youris, le 09/07/2013 à 17:58

bjr,
que ce soit la vente ou la donation, il faut passer par un notaire. la donation est préférable
mais prévoir le cas de la répartition de la maison si vous décédez avant votre mari.
bien entendu cette opération entraîne des frais (notaire et taxes).
cdt

Par sudinfo, le 09/07/2013 à 21:31

Merci!
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